
Devant le succès rencontré lors du colloque du 20 octobre dernier et les questions nombreuses posées au 
cours de la matinée, la CCIP-PARIS vous propose  un atelier RH pour vous accompagner à l’élaboration de 
votre plan d’action ou de votre accord le :

Lundi 23 novembre 2009
De 9h30 à 17h00 (accueil café à 9h15)
 Lieu : 2, place de la bourse -75002 Paris

 Parking : Bourse - Métro : Bourse ou Grands Boulevards

Participation financière : 80€TTC + 20€ TTC pour le déjeuner

Intervenants : Maitre Videlaine- cabinet IDRAC (intervenant de la 1ère table ronde du 20 octobre 2009)
 Consultants RH de la DFC – CCIP 

La journée se déroulera en 2 temps

 9h30-12h : Comprendre la nouvelle réglementation : quelles sont les nouvelles règles de départ en 
retraite, quelle sanction et quel contrôle de l’obligation de mettre en place des actions vis-à-vis des 
séniors, quelles entreprises concernées, quel contenu ? 

 14h-17h : Trouver ensemble des pistes d’actions, déterminer les composantes possibles de votre plan 
d’action ou de votre accord, élaborer des scénarios et préparer la mise en place(les partenaires à 
mobiliser, les conditions de réussite et financements)

BULLETIN DE PARTICIPATION
Société………………………………………………………………………………………………………………….

Activité……………………………………………………………………..Effectif :………………………………….

NOM-Prénom …………………………………………………Fonction……………………………………………..

Adresse de la société : ……………………………………………………… ……………………………………….

Tel :……………………………………Fax :……………………E- Mail : …………………………………………….

Participera au déjeuner (+20€) Ne participera pas au déjeuner

BULLETIN A RETOURNER PAR COURRIER
Accompagné de la participation financière de 80€ (ou 100€) par participant à l’ordre de la CCIP - Paris 

A L’ADRESSE SUIVANTE: CCIP-PARIS - SERVICE EMPLOI RH LYVIA PETRELLI

2, RUE DE VIARMES75001 PARIS

Tél : 01 55 65 49 61 Fax : 01 55 65 49 55  Mail : lpetrelli@ccip.fr

ATELIER RH

« L’EMPLOI DES SENIORS DANS LES PME :
COMMENT REPONDRE A VOTRE OBLIGATION ET TROUVER DES 

PISTES D’ACTIONS »


